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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Patrimoine et Foncier Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-042 
 
OBJET Mise en œuvre de la prescription trentenaire sur la parcelle anciennement 

cadastrée CE 12 - terrains COUILLOUX - Montagne 
 
 
 
 
 

Il est rappelé que l’article 2258 du Code civil dispose que « la prescription acquisitive est un moyen 
d’acquérir un bien ou un droit par l’effet de la possession sans que celui qui l’allègue soit obligé 
d’en rapporter un titre ou qu’on puisse lui opposer l’exception déduite de la mauvaise foi ». 
 

Par ailleurs, la Cour de Cassation a jugé que « la prescription acquisitive n’a ni pour objet ni pour 
effet de priver une personne de son droit de propriété ou d’en limiter l’exercice mais confère au 
possesseur, sous certaines conditions, et par l’écoulement du temps, un titre de propriété 
correspondant à la situation de fait qui n’a pas été contestée dans un certain délai : que cette 
institution répond à un motif d’intérêt général de sécurité juridique en faisant correspondre le droit 
de propriété à une situation de fait durable, caractérisée par une possession continue et non 
interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre de propriétaire. » (Cass. civ. III, 12 octobre 
2011, n° 11-40.055) 
 

Il est donc exposé la situation d’une partie des terrains COUILLOUX à la Montagne : 
 

La Ville a acquis le 23 août 1975 les propriétés COUILLOUX à la Montagne afin de permettre la 
mise en valeur des espaces concernés au profit d’agriculteurs porteurs de projets agricoles. Cette 
acquisition s’étendait sur une superficie globale d’environ 253 ha.  
 

Dans le cadre de l’instruction de l’attribution de ces terrains aux divers exploitants, il a pu être 
constaté l’omission par erreur de l’identification d’un de ces terrains, anciennement  cadastré CE12 
pour une surface de 41 ha environ, au sein de l’acte notarié de 1975.  
 
Il s’agit aujourd’hui de régulariser cet oubli afin de confirmer la qualité de propriétaire de la Ville sur 
les diverses parcelles issues de ce terrain et permettre les diverses opérations juridiques s’y 
rapportant comme par exemple les baux à ferme de longue durée.  
 
A cette fin, les conditions légales étant réunies, notamment de possession trentenaire non 
équivoque, il est préconisé de mettre en œuvre la procédure de prescription trentenaire à l’égard 
des parcelles qui sont concernées par cette situation.  
 

Cette régularisation interviendra progressivement  par actes notariés applicables à chaque terrain. 
 
 

En conséquence, je vous demande de m’autoriser (ou mon représentant) : 
 

- à lancer la procédure de prescription acquisitive à l’égard des parcelles concernées sur le 
terrain anciennement cadastré CE 12 figurant sur le plan joint en annexe ;  
 

- à signer tous les documents et actes y afférents, et à régler les frais correspondants. 
 

 
  

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20190920-194042-DE
Date de télétransmission : 26/09/2019
Date de réception préfecture : 26/09/2019



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-042 
 
OBJET Mise en œuvre de la prescription trentenaire sur la parcelle anciennement 

cadastrée CE 12 - terrains COUILLOUX - Montagne 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 2258 du Code Civil ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-042 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur MAILLOT Gérald - 3ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Autorise le Maire ou son représentant à lancer la procédure de prescription acquisitive à l’égard 
des parcelles concernées sur le terrain anciennement cadastré CE 12 figurant au plan joint en 
annexe. 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents et actes nécessaires y 
afférents, et à régler les frais correspondants. 
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